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Par courriel et en Mains propres

Le 9 juin 2008
Me Véronique Dubois

Secrétaire

Régie de l’énergie
Tour de la bourse, C.P. 001

800, Place Victoria, 2e étage, bureau 255

Montréal (Québec)  H4Z 1A2

Objet : Demande d’approbation du plan d’approvisionnement 2008-2017 du 

 Distributeur - R-3648-2007 - Phase 2 / Planification de l’audience pour le 


 ROEÉ et quant à l’expertise conjointe ROEÉ/RNCREQ

 N∕D : 
1001-046
Chère consoeur,

La présente est en réponse à la demande de la Régie du 5 juin 2008 dans le dossier en titre. 

Pour la planification de l’audience, le ROEÉ fournit les renseignements suivants : 

1. Temps requis pour le contre-interrogatoire : 
Thème 1 - 20 minutes
Thème 2 – 20 minutes

Thème 3 – 30 minutes

2. Le ROEÉ présente trois témoins, à savoir Monsieur Martin Poirier, analyste ainsi que Monsieur Philip Raphals et Monsieur Tim Weis, témoins-experts (voir ci-dessous).
3. Estimation du temps pour la preuve : la preuve de Martin Poirier, analyste, sera d’une durée estimée de 30 minutes. 
4. Le temps de contre-interrogatoire des autres intervenants : le ROEÉ n’envisage pas en ce moment la nécessité de contre-interroger les autres intervenants. Toutefois, nous demandons à la Régie de nous permettre un court contre-interrogatoire d’un ou deux intervenants si cela s’avère nécessaire.
Après consultation avec notre consoeur Me Annie Gariépy eu égard à la présentation de la preuve conjointe d’experts, nous sommes en mesure de vous confirmer que la preuve de Messieurs Raphals et Weis sera d’une durée de 45 minutes. 
Par ailleurs, après vérification avec Monsieur Tim Weis qui doit venir de l’ouest canadien, nous sommes informés que ses obligations ne lui permettent d’arriver que vendredi matin le 20 juin sur le vol de nuit de Calgary. Dans les circonstances, nous demandons donc que la preuve du ROEÉ ainsi que des experts conjoints du ROEÉ et RNCREQ ait lieu dans l’après-midi du 20 juin ou, si nécessaire, débutant en fin d’avant-midi de cette journée. 
Évidemment, l’estimé du temps requis pour la preuve d’expert ne comprend pas tout temps demandé par Hydro-Québec pour le voir-dire qu’ils annoncent quant à l’expertise de Monsieur Raphals.
En outre, bien que la Régie ne semble pas demander cette information en ce moment, le ROEÉ entend présenter une plaidoirie finale qui devrait être d’une durée d’approximativement 45 minutes.


Espérant le tout conforme, veuillez agréer, chère consoeur, nos sentiments distingués.

Dionne Gertler Schulze, s.e.n.c.

par: Franklin S. Gertler, avocat
FSG/mp
c.c. (par courriel seulement) : 


Me Yves Férchette, Hydro-Québec 

Les intervenants
